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Aujourd'hui 18 décembre 2017, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY,
Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Jean-Michel
GAUTE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA,
Madame Elizabeth TOUTON, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN,
Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence
FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY,
Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du
PARC, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie
GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE,
Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle
AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques
COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
Messieurs Nicolas BRUGERE et Jacques COLOMBIER présents à partir de 16h20

 
Excusés :

 
Madame Laurence DESSERTINE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Monsieur Jérôme
SIRI, Monsieur Joël SOLARI, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Madame Sandrine
RENOU
 



 

 

Soutien au projet 4L Trophy 2018 de l'association
2MOIZAILES. Autorisation. Décision.

 
Monsieur Benoit MARTIN, Conseiller municipal délégué, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
L’association 4L Solidaire en partenariat avec la Croix Rouge Française, propose aux étudiants
de participer à un raid humanitaire.
Le 4L Trophy s’associe à la Ligue Marocaine de Protection de l’Enfance et l’association Enfant
du Désert pour que les équipages apportent du matériel scolaire et sportif, avec pour objectif
d’aider des milliers d’enfants à poursuivre leur scolarité dans de bonnes conditions. De plus,
les équipages transportent aussi des denrées alimentaires non périssables pour distribuer aux
personnes défavorisées.
 
Pour mémoire, en 2014 et 2015, la mairie de Bordeaux a soutenu deux équipages d'étudiants
pour participer au raid.
 
En 2018, la 21ème édition du 4L Trophy se déroulera au Maroc du 15 au 25 février.
Afin de participer à ce nouveau raid humanitaire, Camille Landreau et Emilie Bordas, étudiantes
au Lycée hôtelier de Gascogne, ont créé l'association 2MOIZAILES. Elles vont parcourir 6.000 km
en 10 jours à travers le désert marocain.
L'association a d’ores et déjà récolté des denrées alimentaires, des fournitures scolaires et
médicales. Elle sollicite la mairie de Bordeaux pour compléter le financement des dépenses
nécessaires au projet.
 
 
Le montant global des dépenses prévisionnelles est de 8.675 €. Il comprend les frais d'inscription
(3.290 €), l'achat et la préparation du véhicule (2.500 €), les assurances du véhicule et
rapatriement (695 €), l'essence et les péages (1.200 €), le matériel obligatoire dont la balise de
localisation (390€), et enfin, une somme réservée aux divers et imprévus (600 €).



 

 
 
Le budget global étant de 8.675 euros, la direction des relations internationales propose d'y
participer à hauteur de 500 €.
 
 

 
Au vu de ces éléments, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser M.
le Maire à :
 
· attribuer une subvention de 500 euros au profit de l'association 2MOIZAILES,
 
Cette dépense sera imputée sur le budget 2017 de la Mairie de Bordeaux - CdR Relations
Internationales - fonction 041 – compte 6574 - Natana : 1226 - tranche de financement :
P006O001T09.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 18 décembre 2017

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Benoit MARTIN


